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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots : 

« , en tenant compte de la sécurité économique des agriculteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à mettre en avant la nécessité de préserver les agriculteurs français 
face à la multitude de normes imposées par l'Union européenne. Le projet de loi présente seulement 
le maintien des dispositions de nature programmatique en ignorant le facteur humain, primordial 
dans les propositions législatives.
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Afin de garantir une politique agricole équitable, il est essentiel de privilégier la sécurité 
économique des acteurs agricoles dans le but de préserver leur dignité. La référence aux 
agriculteurs est alors nécessaire dans cette loi.


